
1)
Document 1 :

Le mots de passe utiliser pas Enedis n'est pas conforme au réglementation de la RGPD (12 
caractères minimum, des lettres en majuscule et minuscule, des chiffres et des symboles).

Document 2 :
Ils faudrait un moyen pour vérifier l'identité de l'utilisateur demandant l’accès au ressources 

avant de lui créer un compte, pour s'assurer qu'il fait bien partit de l'entreprise pour éviter que n'importe qui 
puisse demander un accès au ressources de l'entreprise.

Document 3 :
Avoir chaque employer ramener son propre matériel peut être très risquer car chaque nouvel

appareils et une possible nouvelle vulnérabilité qui peut endommager l'entreprise.

Document 4 :
Le lien peut amener a un faux site ou même infecter l'ordinateur, en cas de mail important 

comme celui ci il est préférable d'aller se connecter au site par nous même en recherche dans un moteur de 
recherche le site souhaiter et de s'y connecter manuellement au lieu de cliquer sur des lien proposer dans 
des emails.

2)
Document 5 :

Il est preférable de se référer au réglementation de la RGDP pour créer un mots de passe 
efficace ( 12 caractères minimum, des lettres en majuscule et minuscule, des chiffres et des symboles), ou 
voir même d'utiliser des passe phrase, une phrase avec les mots coller ensemble, des lettre changer en 
symbole a → @, ou en chiffre o → 0 affin qu'il soit facile a mémoriser mais difficile a pirater.
 

Document 6 :
il est préférable de communiquer le moins possible avec l’extérieur quand on est sur un 

ordinateur pour éviter les vulnérabilité et il est aussi préférable de suivre les directive de l'anti virus installé 
sur l'ordinateur.

3)
Document 4 :

Une solution contre de type de problème et d'aller faire ses propre recherche avant de 
cliquer sur un lien dans un email, aller chercher sur des moteur de recherche, se connecter manuellement 
sur notre compte client en allant écrire manuellement l’adresse du site.

Document 7 :
Il faut utiliser l'option « traiter comme indésirable » les mails qui ne corresponde pas a votre 

domaine de travail, vous pouvez aussi demander a être ne plus recevoir de ses mails ou même les 
supprimer.

4)
Document 8 :

Éviter un maximum que les outils nomades soit en contact avec les outil de l'entreprise pour 
éviter de créer des failles de sécurité.

Éviter de cliquer sur les lien dans des emails.
Bien penser a respecter la réglementation de la RGPD lors de la création des mots de passe

des différents compte utilisateurs.


